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ceux qui fe-on.t empoïés, ,et ilsen-enverront réguliére-
ment un -double, par l'oficier ou fergent qui conduira un.
d'tachemeÎnt, ty ajoutarit le -nomde ceux qui auraient
manqué leur tour, en- expliquant, fi c'eft par abfence,
maladie, ou par quel -autre môtif, et -comme un -des
moïens le plus fur pour rémédier aux abus, les oficiers
majors chargés de quelques détails tiendront chacun un
régitre dans lequel-ils é'crii-ont les noms,-urnoms, et la
parolife d'où font les hommes.ainfi emploiés.

Tous-capitaines et autres oficiers des milices qui feront
convaincus detrant un coloniel des milices ou deux ofici.-
ers de létat major, d'avoir agi -avec partialité, d'avoir
iexemté quelqu'un, fans y avoir été pleinement autori-

-fé, ou qui méfuferont de leur -autorité, foit ar pigue .
ou reffentiment, e courr n-une amnen e-de cinq livres,
et fero tre privés de leurs commiffions,set.obligés

ervir comme funples miliciens.

-A R T -C L E ~XL

Pouvant -arriver que daas-le nombre des miliciens-en Ofier du--
idétachemënt, quelqu'uns auraient des terres en valeur l fa.

quiïoufriraientde leur abfence: Il eft à ·cescafës, or-
doné et ftatué, que les capitaines ou -les plus anciens
oficiers-des paroiffes où il fe -préfenterait des -caufes
femblables, font par ces préfentes autorifés-de comman-
der qui que ce foient établis dans leur diftri&, et de
:faire faire pár corvées, fous la dire&ion d'un oficier ou
-fergent, Içs travaux de -tels miliciens endétachement, c'eft
à dire,.iabourer-etenfemencerleurs terres, faireet entre.
tenir les C lôtures et foffés, engranger les foins et les
grains,-aïant aufli foin d'entretenir les bâtimens en état,

- et fi quelqu'uns des.dits miliciens en détachement avaient
laiffé leur famille fans quelqu'un dans chaque maifon,

- capable de yaquer aux travaux domeffiques, les paroiffes
feront également obligés d'y pourvoir-de la maniére qui
vient'd'être expqûé, pour les terres: Et qui que ce toit
qui négligera ou refuferi d'agir -et d'obéir dans ce - fer-

vice, ou de mettre un -homme capable à fa*place, encour-
.ra une amende-4e vingt fhellings pour chaque contra-
:vention.
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